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n° 146 828 du 29 mai 2015

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 16 décembre 2014 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 novembre 2014.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 30 mars 2015 convoquant les parties à l’audience du 13 mai 2015.

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J.-D. HATEGEKIMANA, avocat, et

C. AMELOOT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne, d’ethnie bété et de religion musulmane.

Vous êtes né d’un père ivoirien et d’une mère béninoise.

Vous êtes né en 1982 en Côte d’Ivoire, au village Morono, dans la région de Toumodi.

A l’âge de 2 ans, votre mère vous ramène dans son pays natal, le Bénin. Après son décès, vous vivez

avec ses membres de famille.
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A l’âge de 13 ans, suite à des problèmes avec les membres de votre famille maternelle, vous retournez

vivre chez votre père, à Morono en Côte d'Ivoire.

Deux ans plus tard, mécontent de votre vie chez votre père, vous rentrez dans votre famille maternelle,

au Bénin. Vous demandez à ces derniers de vous trouver une formation, mais en vain.

Entre 1998 et 2000, vous rentrez ainsi définitivement chez votre père, à Morono. Dès votre retour, vous

lui demandez de vous aider à obtenir un acte de naissance afin de pouvoir suivre une formation ou

apprendre un métier. Cependant, en raison des turbulences politiques qui secouent la Côte d’Ivoire à

l’époque, votre père vous demande de patienter.

Deux ans plus tard, il décède. Dès lors, c’est à vos oncles paternels que vous soumettez votre

préoccupation relative à l’obtention de votre acte de naissance mais ils refusent de vous aider. Ils vous

profèrent plutôt des insultes et menaces de mort. Vos demi-frères en font de même. Considérant que

vous êtes né hors mariage, votre famille paternelle décide ainsi de vous exclure de la famille et de toute

prétention à une quelconque part de l’héritage de votre père.

Au regard de ces différentes menaces, vous quittez le domicile familial pour vous réfugier chez votre

ami, [H.]. Votre famille paternelle se rend par la suite au domicile de votre hôte et lui reproche de vous

avoir hébergé, vous traitant d’étranger. A cette occasion, une vive altercation verbale vous oppose aux

membres de votre famille paternelle.

Après deux mois, votre hôte et son voisin, [A.], vous confient à un passeur avec qui vous quittez la Côte

d’Ivoire, le 4 décembre 2010. Le lendemain, vous arrivez en Belgique et introduisez une première

demande d’asile auprès des autorités compétentes.

En date du 4 juin 2014, le Commissariat général remet une décision de refus de reconnaissance du

statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire, en invoquant principalement le fait que

vous n’apportez aucune preuve de votre identité et de votre nationalité.

Vous introduisez ensuite un recours auprès du Conseil du contentieux des étrangers (CCE), qui le

rejette dans son arrêt n°128.327 du 28 août 2014.

Le 18 septembre 2014, vous introduisez une seconde demande d’asile auprès de l'Office des Etrangers,

basée sur les mêmes faits. A l'appui de cette demande, vous déposez trois documents originaux

prouvant votre identité et votre nationalité (attestation d'identité, certificat de nationalité ivoirienne et

extrait du registre des actes de l'Etat civil).

Le 23 octobre 2014, le Commissariat général décide de prendre en considération votre demande. C'est

dans ce cadre que vous êtes entendu en date du 18 novembre 2014 au siège du Commissariat général.

A l'appui de votre seconde demande d'asile, vous invoquez également le fait d’être malade de l’hépatite

et du VIH, et déclarez craindre de ne pas pouvoir être soigné correctement en cas de retour en Côte

d’Ivoire.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire.

D’emblée, au sujet des faits de persécution que vous invoquez, le Commissariat général estime

que vous pouviez bénéficier d’une protection effective dans votre pays.

En effet, vous alléguez craindre des persécutions émanant d’acteurs non-étatiques, en l’occurrence vos

demifrères et soeurs et vos quatre oncles entre 2006 et 2010 (audition du 18/11/14, p.5-6).

Toutefois, conformément à l’article 48/5, §1 de la loi du 15 décembre 1980, une persécution au sens de

l’article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut émaner ou être causée par :

a) l'Etat;
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b) des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire;

c) des acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que les acteurs visés aux points a) et b), y compris

les organisations internationales, ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder la protection prévue au § 2

contre les persécutions ou les atteintes graves.

Le §2 de la même disposition précise qu’une protection au sens des articles 48/3 et 48/4, est accordée

lorsque les acteurs visés à l’alinéa 1er prennent des mesures raisonnables pour empêcher les

persécutions ou les atteintes graves, entre autres lorsqu’ils disposent d’un système judiciaire effectif

permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d’atteinte

grave, et lorsque le demandeur à accès à cette protection.

Or, le Commissariat général constate que vous n’avez effectué aucune démarche auprès des autorités

de votre pays durant cette période. Vous justifiez dans un premier temps cette inaction par le fait que

vous n’aviez pas de document d’identité pour prouver votre filiation (audition du 21/5/14, p.8 et 10), et

ensuite arguant que de toute façon cela n’aurait servi à rien car personne ne vous viendrait en aide

(audition du 18/11/14, p.6). Or, force est de constater qu’à l’appui de votre seconde demande d’asile,

vous déposez toute une série de documents qui attestent de votre identité et qui peuvent dès lors servir

à prouver votre filiation avec votre famille paternelle. Il ne subsiste par conséquent aucune raison de

penser que vos autorités étatiques refuseraient de vous venir en aide si vous leur demandiez.

Encore, le Commissariat général constate que vous avez vécu pendant quatre ans dans le même

village que les membres de votre famille paternelle qui vous persécutaient alors que votre père était

déjà décédé (ibidem) sans jamais introduire aucune démarche pour mettre fin à leur insultes et aux

menaces de mort dont vous étiez victime (idem, p.5-6). Ce manque de proactivité dans votre chef ne

correspond pas au comportement d’une personne ayant fui son pays sous peine d’y être persécuté par

les membres de sa famille paternelle.

Quoi qu'il en soit, le Commissariat général estime que vous disposiez des ressources personnelles

suffisantes et qu’il vous appartenait de solliciter, avant toute chose, la protection des autorités de votre

pays. En effet, vous déclarez que vous avez habité chez un ami entre la mort de votre père et votre

départ définitif de Côte d’Ivoire (idem, p. 6). Vous disposiez donc d'un soutien et n'étiez pas isolé. De

plus, vous avez été scolarisé jusqu'en quatrième primaire (audition du 21/5/14, p. 2), et avez travaillé en

faisant des petits travaux de mécanique depuis vos 13-14 ans (audition du 18/11/14, p. 3 et 6). Vous

disposiez donc des ressources nécessaires pour vous adresser à vos autorités. Le fait que vous ayez

quitté votre pays pour vous rendre en Belgique démontre d'ailleurs votre sens de la débrouillardise.

De surcroit, les informations objectives à la disposition du Commissariat général (et dont une copie a été

versée à votre dossier) précisent que « le système judiciaire ivoirien fonctionne beaucoup mieux que

dans le passé. Tous les tribunaux existant ont repris le travail […]. » (Cf. SRB Côte d’Ivoire – Etat des

lieux de la justice ivoirienne). De plus, « Le citoyen ivoirien peut obtenir des conseils juridiques gratuits

auprès des différentes ONG de défense des droits de l’homme et a la possibilité de porter plainte

auprès de la police, la gendarmerie, les tribunaux. » (Idem). Par ailleurs, « Certaines ONG fournissent

des avocats gratuits. » (Ibidem).

Ces informations objectives confortent le Commissariat général dans son appréciation selon laquelle il

vous appartenait, à tout le moins, de tenter d’obtenir la protection des autorités de votre pays.

En conséquence, une des conditions de base pour que votre demande d’asile puisse relever du champ

d’application des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 fait défaut. Il n’est, en effet,

nullement démontré qu’à supposer établis les faits allégués, l'Etat Ivoirien ne pouvait (peut) ou ne voulait

(veut) vous accorder une protection contre d’éventuelles persécutions ou atteintes graves.
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Par ailleurs, le CGRA estime, au vu des éléments développés supra, que vous auriez pu vivre dans une

autre partie de votre pays. Ainsi, l’article 48/5, §3 de la loi du 15 décembre 1980 dispose qu’ « Il n'y a

pas lieu d'accorder la protection internationale si, dans une partie du pays d'origine, le demandeur

d'asile :

a) n'a pas de crainte fondée de persécution ou ne risque pas réellement de subir des atteintes graves,

ou

b) a accès à une protection contre la persécution ou les atteintes graves au sens du § 2; et qu'il peut

voyager en toute sécurité et légalité vers cette partie du pays, et obtenir l'autorisation d'y pénétrer et que

l'on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'il s'y établisse.

Lorsqu'il est examiné si un demandeur a une crainte fondée d'être persécuté ou risque réellement de

subir des atteintes graves, ou s'il a accès à une protection contre les persécutions ou les atteintes

graves dans une partie du pays d'origine conformément à l'alinéa 1er, il est tenu compte des conditions

générales dans cette partie du pays et de la situation personnelle du demandeur d'asile ».

Or, le Commissariat général estime que vous disposiez des ressources personnelles suffisantes pour

fuir votre village et aller vous établir dans une autre partie du pays ou dans une grande ville comme

Abidjan ou Yamoussoukro. En effet, vous disposez de l’instruction nécessaire (audition du 21/5/14, p.2),

d’un réseau social, et d’un travail (audition du 18/11/14, p.3 et 6). A la question de savoir pourquoi vous

ne pouviez pas trouver refuge dans une autre partie de votre pays pour fuir votre famille, vous répondez

simplement que vous ne connaissiez personne pour vous aider, sans plus (idem, p.6). Cette réponse

n’emporte pas la conviction du Commissariat général dans le sens où vous ne connaissiez pas plus de

monde en Belgique. Dans la mesure où tous les membres de votre famille habitent dans votre village,

vous n'apportez aucune raison valable qui vous empêchait de vous installer ailleurs dans votre pays,

loin des menaces des personnes qui vous voulaient du mal. Enfin, d’après les informations objectives

dont il dispose (Cf. COI Focus : la situation actuelle en Côte d’Ivoire), le Commissariat général estime

que la situation sécuritaire du pays est bonne et n’empêche aucunement la population de se déplacer

en sécurité dans l’ensemble du territoire. Par conséquent, il n’est en effet nullement démontré, à

supposer établis les faits que vous relatez, que vous ne puissiez trouver refuge sur une autre partie du

territoire ivoirien.

Enfin, au regard des informations objectives dont il dispose, le Commissariat général ne peut

pas raisonnablement croire que vous risqueriez d’être mal soigné en cas de retour en Côte

d’Ivoire en raison de votre état de santé. En effet, le gouvernement ivoirien mène depuis plusieurs

années une lutte active contre la stigmatisation et la discrimination des personnes atteintes de ce virus.

Ces différentes actions ont même été plébiscitées par l’ONUSIDA qui a souligné les efforts qui avaient

été entrepris en Côte d’Ivoire à cet effet. En plus des actions menées par les autorités, la Côte d’Ivoire

compte d’innombrables ONG actives sur le terrain, notamment via des campagnes de sensibilisation

contre la stigmatisation des séropositifs. De surcroît, les médicaments nécessaire aux soins des

personnes touchées par le HIV sont de plus en plus facilement disponibles dans le pays et à des prix

abordables, voire gratuitement (Cf. COI Focus Côte d’Ivoire : Situation des personnes vivant avec le

VIH). Enfin, plusieurs sources mentionnent que de multiples organisations nationales et internationales

gouvernementales et non-gouvernementales luttent contre la discrimination et la stigmatisation des

personnes atteintes du virus VIH. Par conséquent, au regard des informations relevées supra, le

Commissariat général n’est pas en mesure de croire en l’existence, en ce qui vous concerne, d’une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

De plus, rappelons que le Commissariat général n’a pas de compétence légale pour examiner une

demande de protection subsidiaire qui serait fondée sur des motifs purement médicaux. En effet, l’article

48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, qui vise spécifiquement les atteintes graves prévues par son

paragraphe 2, exclut expressément de son champ d’application personnel l’étranger qui peut bénéficier

de l’article 9ter de la même loi. Ledit article 9ter, § 1er, alinéas 1er et 2, dispose ainsi que « L'étranger

[…] qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique

ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans

son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le

Royaume auprès du ministre ou son délégué. La demande doit être introduite par pli recommandé

auprès du ministre ou son délégué et contient l'adresse de la résidence effective de l'étranger en

Belgique. »
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En conséquence, il résulte clairement de cette dernière disposition que le législateur a expressément

réservé au seul ministre compétent ou à son délégué, à l’exclusion de toute autre autorité, l’examen

d’une demande de protection basée sur l’invocation d’éléments purement médicaux.

Ensuite, les documents que vous déposez ne permettent pas d’arriver à une autre conclusion.

Tout d’abord, l’attestation d’identité, le certificat de nationalité et l’extrait de naissance que vous déposez

représentent des preuves de votre identité et de votre nationalité, sans plus.

Ensuite, les documents médicaux que vous déposez attestent bien de votre état de santé mais n’ont

aucun lien avec les faits de persécution que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile.

Quant à l'évaluation de votre dossier au regard de l’article 48/4 § 2 c de la loi du 15 décembre

1980, rappelons que celui-ci mentionne que des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil,

en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, sont considérées

comme une « atteinte grave » qui peut donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire, pour

autant qu’il y ait de sérieux motifs de croire que cette personne encourrait un risque réel de subir de

telles atteintes (article 48/4 § 1).

La situation actuelle en Côte d’Ivoire ne rencontre pas les exigences de la définition de l’article 48/4. En

effet, depuis l’investiture du président Alassane Ouattara, le 21 mai 2011, le pays est entré dans une

nouvelle phase de paix et de réconciliation.

Sur le plan sécuritaire global, les combats ont cessé sur tout le territoire et il n’existe plus, à l’heure

actuelle, de rébellion ni de conflit armé interne ou international. Les forces armées ont été unifiées sous

la bannière des FRCI (Forces Républicaines de Côte d’Ivoire) dont la composition et la chaîne de

commandement ne sont pas toujours clairement établies. Certains éléments armés, non incorporés pour

la plupart, restent incontrôlés et maintiennent un sentiment d’insécurité notamment sur les axes routiers

et dans certaines villes où des accrochages entre ces éléments et la population et/ou les forces de

l’ordre se produisent encore.

Depuis les attaques de l’été 2012, fomentées, selon les autorités, par les radicaux pro-Gbagbo, les

incidents graves et/ou les attaques de grande envergure sont devenus sporadiques. Le gouvernement a

pris à cet égard des mesures de protection des populations renforçant les frontières surtout à l’ouest

avec le Liberia (FRCI, ONUCI et une nouvelle force militaire, le BSO- Bataillon pour la sécurisation de

l’ouest).

Sur le plan sécuritaire interne, les FRCI, la police et la gendarmerie continuent d’être critiquées pour

leurs actions arbitraires et parfois brutales (barrages, braquages, rackets, arrestations) mais les

autorités ont décidé de lutter fermement contre ces pratiques. Une brigade anti-corruption, une unité

spéciale anti-racket et plus récemment en mars 2013, le CCDO (Centre de coordination des décisions

opérationnelles), ont été créés pour lutter et coordonner les actions contre ces fléaux et contre le

banditisme. La plupart des bureaux de police sont au complet à Abidjan alors qu’au Nord, la situation

est stable si l’on excepte le banditisme ordinaire (coupeurs de route). L’Ouest reste en proie à des

infiltrations depuis le Liberia et les tensions ethniques liées aux conflits fonciers demeurent. Les forces

de sécurité y ont été renforcées. Globalement, depuis l’été 2012, la situation sécuritaire s’est bien

améliorée mais reste fragile.

Sur le plan politique, les dernières élections locales (régionales et municipales) du 21 avril 2013 ont

complété le cycle des élections organisées depuis la chute de Laurent Gbagbo. Elles se sont déroulées

dans le calme mais le principal parti d’opposition, le FPI, malgré un report octroyé par le président

Ouattara, a boycotté à nouveau les élections. Les partis de la coalition RHDP (RDR et PDCI

principalement) et des indépendants se partagent les élus locaux. Le nouveau parlement présidé par G.

Soro est dominé par le RDR et le PDCI.

Le dialogue timidement entamé entre les nouvelles autorités et les représentants de l’opposition (FPI,

CNRD, LMP), dont les instances fonctionnent normalement, après de nombreuses rencontres, est à

nouveau dans l’impasse, essentiellement avec le FPI, les autres partis dialoguant malgré tout alors que

le FPI avance des exigences que ne peut tenir le gouvernement. Les manifestations de l’opposition se

font rares et plusieurs dirigeants du FPI ont été libérés fin 2012-début 2013.
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Le premier ministre désigné le 21 novembre 2012, Daniel Kablan Duncan du PDCI (gouvernement

Ouattara III) est toujours en place et la Commission Dialogue, Vérité et Réconciliation (CDVR) continue

ses travaux discrètement.

Sur les plans économique et social, la Côte d’Ivoire, éprouvée par la crise politico-militaire de fin 2010-

début 2011, poursuit son redressement et l’ensemble des services administratifs ont repris dans tout le

pays y compris dans les zones sous contrôle de l’ancienne rébellion au Nord et à l’Ouest. La croissance

économique et les investisseurs sont de retour. Les déplacés rentrent de plus en plus nombreux chez

eux, y compris à l’Ouest où de graves incidents continuent d’émailler le calme précaire. Le HCR

participe aux différentes actions de rapatriement à l’Ouest même si la tension persiste entre les

différentes communautés : depuis début 2013, près de 5.000 réfugiés sont rentrés du Liberia grâce au

HCR.

Quant à la justice, l’ancien président Gbagbo est toujours détenu à la Cour Pénale Internationale

siégeant à La Haye après l’audience de confirmation des charges. De nombreux dignitaires de l’ancien

régime sont actuellement en détention et 84 d’entre eux ont été renvoyés devant la Cour d’assises ;

d’autres ont été libérés. Ainsi, le 6 août 2013, 14 personnalités de premier plan du FPI ont été libérées

par la justice dont Pascal Affi N’Guessan et le fils de Laurent Gbagbo, Michel. Certains hauts dignitaires

de l’ancien régime, recherchés par les autorités ivoiriennes, ont été extradés du Ghana tels Charles Blé

Goudé et le commandant Jean-Noël Abéhi. Si certains parlent de justice des vainqueurs, aucun

dirigeant politique ou militaire du camp du président Ouattara n’ayant été inculpé, le nouveau pouvoir

sanctionne les débordements et autres exactions commis par ses propres troupes : les premières

condamnations de FRCI ont eu lieu début 2013. Une police militaire et une brigade anti-corruption ont

été créées. La justice a repris ses activités.

En conséquence, tous ces éléments confirment qu’il n’existe plus actuellement en Côte d’Ivoire de

contexte qui permettrait de conclure en l’existence de menaces graves contre la vie ou la personne d’un

civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international (voir les

informations jointes au dossier).

Par conséquent, de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate

que vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence, en ce qui vous concerne, d’une

crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention

de Genève. De même, vous n’êtes également pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un

risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la

protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la

décision attaquée.

3. La requête

3.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation «de l’article 62, al.1er de la loi du 15
décembre 1980 sur les étrangers telle que modifiée par la loi du 15 décembre 2006 et des articles 1er à
3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de la violation du
principe général du droit selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant
connaissance de tous les éléments pertinents de la cause; Mauvaise application des articles 48/3 et
48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers telle que modifiée à ce jour ; Mauvaise application
de l’article 1er A 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés»
(Requête, page 3).
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3.2. Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des
circonstances particulières de la cause.

3.3. En conséquence, elle demande, à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié.

Elle sollicite, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire (Requête, page 11).

4. Eléments nouveaux

La partie défenderesse fait parvenir, le 7 mai 2015, une note complémentaire reprenant un document
intitulé « COI Focus - Côte d’Ivoire - Situation sécuritaire » du 3 février 2015.
Le Conseil considère que la production de ce document répond aux exigences de l’article 39/76 de la loi
du 15 décembre 1980. Il décide dès lors d’en tenir compte.

5. L’examen du recours

5.1 Le Conseil rappelle qu’il se doit d’examiner la demande tant sous l’angle de la reconnaissance de la

qualité de réfugié, telle qu’elle est définie à l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers" (ci-après dénommée "la loi"), que

sous l’angle de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire, telle qu’elle est réglée par l’article 48/4 de la

même loi. Il constate cependant que la partie requérante ne fait état ni de faits ni d’arguments distincts

selon l’angle d’approche qui est privilégié. Dans la mesure où la partie requérante n’invoque aucun

argument spécifique sous l’angle de cette disposition, le Conseil examine les deux questions

conjointement.

5.2. En l’espèce, la partie requérante a introduit une nouvelle demande d’asile en Belgique après le

rejet d’une précédente demande d’asile par l’arrêt n°128 327 du 28 août 2014 (affaire 155 483), au

terme d’une procédure dans le cadre de laquelle le Conseil avait en substance estimé que la réalité des

problèmes invoqués à la base des craintes de persécution ou risques d’atteintes graves allégués n’était

pas établie, ce à quoi la partie requérante avait implicitement mais certainement acquiescé en ne

demandant pas à être entendue.

Elle n’a pas regagné son pays à la suite dudit arrêt et invoque, à l’appui de sa nouvelle demande, les

mêmes faits que ceux invoqués précédemment, qu’elle étaye de nouveaux éléments.

Le Conseil souligne que lorsqu’une nouvelle demande d’asile est introduite sur la base des mêmes faits

que ceux invoqués lors d’une précédente demande, le respect dû à l’autorité de la chose jugée

n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre

de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette

évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance du Conseil.

5.3. La partie défenderesse refuse d’octroyer la protection internationale pour plusieurs raisons. Ainsi,

elle relève que le requérant pouvait bénéficier d’une protection effective dans son pays. Elle opère

ensuite le constat qu’il aurait pu vivre dans une autre partie de le Côte d’Ivoire. Elle estime ensuite, au

regard des ennuis de santé du requérant, qu’il ne risquerait pas d’être mal soigné en cas de retour dans

son pays. Elle rappelle ensuite qu’elle n’a pas de compétence légale pour examiner une demande de

protection subsidiaire fondée sur des motifs médicaux. Elle estime encore que la situation prévalant

actuellement en Côte d’Ivoire ne rencontre pas les exigences de la définition de l’article 48/4, § 2, c), de

la loi. Enfin, elle constate le caractère peu pertinent ou peu probant des divers documents produits à

l’appui de la demande d’asile.

5.4. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir

mal apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique de divers motifs de la décision

entreprise.

5.5. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il soumet le litige dans son ensemble à un nouvel

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général, quel que soit

le motif sur lequel le commissaire adjoint s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. Le recours

est en effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans son ensemble. Le Conseil n’est dès lors pas lié par

le motif sur lequel le commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides s’est appuyé pour parvenir à la

décision.
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Il lui revient donc, indépendamment même de la pertinence de la motivation attaquée, d’apprécier si

au vu des pièces du dossier administratif et des éléments communiqués par les parties, il lui est

possible de conclure à la réformation ou à la confirmation de la décision attaquée ou si, le cas échéant,

il manque des éléments essentiels qui impliquent qu’il ne peut conclure à la confirmation ou à la

réformation de celle-ci sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires. (v. Projet de

loi réformant le Conseil d’État et créant un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs,

Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

5.6. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée développe longuement les motifs qui l’amènent

à rejeter la demande de protection internationale de la partie requérante. Cette motivation est claire

et permet à la partie requérante de comprendre les raisons du rejet de sa demande. La décision est

donc formellement correctement motivée.

5.7. Le Conseil constate à titre liminaire que la partie requérante n’exprime une crainte qu’à l’égard

d’agents non étatiques (Auditions du 18 novembre 2014 et 21 mai 2014).

5.8. Le Conseil entend dès lors rappeler le prescrit de l’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980.

Cette disposition énonce :

«Une persécution au sens de l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut

émaner ou être causée par:

a) l'Etat;
b) des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire;
c) des acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que les acteurs visés aux points a) et b), y
compris les organisations internationales, ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder la protection
prévue au § 2 contre les persécutions ou les atteintes graves.
§2 La protection au sens des articles 48/3 et 48/4 ne peut être offerte que par:

a) l'Etat, ou;

b) des partis ou organisations, y compris des organisations internationales, qui contrôlent l'Etat ou

une partie importante de son territoire, pour autant qu’ils soient disposés et en mesure d’offrir une

protection, conformément à l’alinéa 2.

En effet, indépendamment de la question de savoir si les faits invoqués par un demandeur d’asile sont

établis et d’apprécier s’il a des raisons de craindre d’être persécuté ou s’il existe de sérieux motifs de

croire qu’il encourt un risque réel d’atteinte grave dans la partie du pays où il vivait avant de fuir, cette

disposition subordonne la possibilité de lui refuser la protection internationale à la condition que ni l'Etat,

ni des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire, y compris

les organisations internationales, ne peuvent ou ne veulent lui accorder une protection contre les

persécutions ou les atteintes graves.

Plus précisément encore, il convient d’apprécier s’il est démontré que cet État ne prend pas des

mesures raisonnables pour empêcher ces persécutions ou ces atteintes graves, en particulier qu’il ne

dispose pas d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner de

tels actes ou que le requérant n’a pas accès à cette protection.

Le Conseil constate à cet égard que le motif correspondant de la décision querellée se vérifie à

la lecture des pièces du dossier administratif et de la procédure, est pertinent puisqu’il porte sur

un élément essentiel de la demande, et suffit donc, à lui seul, à fonder valablement la décision

entreprise.

5.9.1. Ainsi, dans sa requête, la partie requérante avance qu’ « [i]l n’est donc pas établi à suffisance que

le requérant ait bénéficié d’une protection des autorités ivoiriennes s’il l’avait demandée […] » (Requête,

page 8).

Néanmoins, le Conseil renvoie à ce qui vient d’être énoncé supra, sur l'article 48/5, § 1er, de la loi du 15

décembre 1980, et souligne que le principe général de droit selon lequel « la charge de la

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut-Commissariat des Nations

Unies pour les réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, page 51, § 196) trouve également à s’appliquer

dans le cadre de l’article 48/5§2 de la loi du 15 décembre 1980.



CCE X - Page 9

Il appartient à la personne qui se prévaut de persécutions ou d’atteintes graves émanant d’acteurs non

étatiques de démontrer que les autorités concernées ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder la

protection prévue au § 2 de l’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 contre les persécutions ou les

atteintes graves alléguées (voy. en ce sens Conseil d’Etat, arrêt n° 221.449 du 21 novembre 2012).

5.9.2. Il convient dès lors d’examiner si la partie requérante démontre valablement qu’elle ne peut

avoir accès à une protection effective de la part de ses autorités nationales.

A cet égard, la partie requérante rappelle, dans son recours, que lorsque le requérant a quitté son pays,

il n’avait pas pu obtenir de documents d’identité.

Or, force est de constater que, bien qu’il ait été dépourvu de documents d’identité au moment de son

départ de la Côte d’Ivoire, le requérant a pu s’en procurer depuis lors, et que l’absence de document

d’identité ne peut dès lors nullement être considérée comme un obstacle l’empêchant de demander une

protection à ses autorités nationales. Le Conseil relève que, dès lors que le requérant a pu en obtenir

alors qu’il se trouvait hors de son pays, il n’est pas vraisemblable qu’il lui ait été impossible de s’en

procurer lorsqu’il résidait encore en Côte d’Ivoire. Interpelé à ce sujet lors de l’audience, le requérant n’a

pas été en mesure d’éclairer le Conseil quant à ce.

La partie requérante avance également qu’il est « absurde de s’adresse aux autorités nationales

lorsqu’on vit dans la stigmatisation par la famille et l’entourage » (Requête, page 8). Elle ajoute « au fait

de ne pas avoir des documents d’identité, il y a le sentiment d’être bâtard et stigmatisé. C’est ce fait qui

a mis le requérant dans l’impossibilité réelle et effective de s’adresser aux autorités ivoiriennes quant à

ce problème foncier » (Requête, page 8). Elle estime, en substance, qu’il y a lieu d’examiner la crainte

du requérant sous cet angle et de vérifier si, malgré cet élément, le requérant pourrait obtenir une

protection. Or, elle estime que tel n’est pas le cas et que la documentation disponible prouve le

contraire.

A cet égard, le Conseil constate que la partie requérante reste en défaut d’apporter un quelconque

commencement de preuve à l’appui de telles affirmations, qui, en l’état, relèvent par conséquent de la

pure hypothèse. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit pas, dans les informations présentes au

dossier administratif et au dossier de procédure, d’indication permettant de penser qu’en raison de sa

seule qualité d’enfant illégitime, laquelle n’est au demeurant nullement étayée, le requérant pourrait ne

pas bénéficier d’une protection effective ; contrairement à ce qui est invoqué par la partie requérante,

qui fait, en termes de requête, allusion à de « la documentation disponible », sans autres formes de

précision ou de référence.

Par ailleurs, le Conseil constate que le requérant n’a tenté aucune démarche afin d’obtenir la protection

de ses autorités, se contentant d’invoquer qu’il a la conviction que personne ne l’écoutera ou ne lui

viendra en aide (audition du 18/11/2014, page 6). De telles déclarations s’apparentent à de pures

supputations qui ne sont par ailleurs ni documentées, ni même sérieusement argumentées, en sorte

qu’il ne peut en être conclu que le requérant démontre qu’il n’aurait pas accès eu à une protection

effective de la part de ses autorités au sens de l’article 48/5, § 2, alinéa 2 de la loi du 15 décembre

1980.

Pour le surplus, le Conseil relève également que la partie requérante, lors de son audition, a déclaré

(rapport d’audition du 18 novembre 2014, p 4) n’avoir jamais rencontrés d’ennuis avec les autorités

ivoiriennes.

De manière générale, les explications tenues par la partie requérante tendant à faire admettre qu’elle ne

pourrait pas bénéficier de la protection de ses autorités ne sont pas étayées, et ne sont dès lors pas de

nature à démontrer que le requérant n’aurait pas pu avoir accès à une protection effective de la part de

ses autorités au sens de l’article 48/5, §2, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980.

En outre, le Conseil constate que la partie requérante n’a avancé aucun argument afin d’infirmer le

constat que tire la partie défenderesse des informations générales relatives à la justice ivoirienne (SRB,

« Côte d’Ivoire, Etat des lieux de la justice ivoirienne », 28 février 2013).

5.10. Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit, à la lecture des pièces de procédure et du dossier administratif,
aucune indication que la situation en Côte d’Ivoire correspondrait actuellement à un contexte « de
violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international » au sens de l’article 48/4, §2, c) de la
loi du 15 décembre 1980, en sorte que cette partie de la disposition ne trouve pas à s’appliquer.
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5.11. Enfin, le Conseil estime que les documents déposés par la partie requérante, à l’appui de sa
demande, à savoir, une attestation d’identité, un certificat de nationalité et un extrait de naissance, ne
sont aucunement de nature à infirmer les constats qui précèdent.

5.12. En conclusion, le Conseil relève qu’une des conditions essentielles pour que la crainte de la partie

requérante ou le risque réel qu’elle invoque de subir des atteintes graves relève du champ

d’application des articles 48/3 ou 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 fait défaut et que ce constat suffit

à considérer que la partie requérante ne peut pas se prévaloir de ces dispositions.

6. Dans une telle perspective, il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs de la décision

attaquée qui sont surabondants ainsi que les arguments de la requête qui s’y rapportent dès lors qu’en

tout état de cause cet examen ne peut, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant à

l’examen de la demande d’asile.

7. En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle

en reste éloignée par crainte de persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque

réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la même loi.

8. Concernant les problèmes de santé (HIV, Hépatite) dont souffre le requérant et qui sont attestés par

des documents médicaux, le Conseil observe que le requérant invoque la politique sanitaire, de manière

générale, et la question de l’accès aux soins en Côte d’Ivoire. Ce faisant, la partie requérante ne fait

donc nullement valoir être victime de discriminations, s’agissant de l’accès aux soins du requérant, en

raison de l’un des critères prévus par la Convention de Genève.

Or, le Conseil rappelle que le Commissaire général n’a pas de compétence légale pour examiner une

demande de protection subsidiaire fondée sur des motifs purement médicaux (voir l’ordonnance du

Conseil d’Etat n° 6987 du 26 mai 2011). En effet, l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, qui

vise spécifiquement les atteintes graves prévues par son paragraphe 2, à savoir la torture ou les

traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine, exclut

expressément de son champ d’application personnel l’étranger qui peut bénéficier de l’article 9ter de la

même loi, c’est-à-dire l’'« étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au

§ 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique

ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans

son pays d'origine […] ».

En effet, l’article 9ter, § 1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980 dispose de la manière

suivante :

« L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre

d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel

de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine

ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du

ministre ou son délégué.

La demande doit être introduite par pli recommandé auprès du ministre ou son délégué et contient

l'adresse de la résidence effective de l'étranger en Belgique. »

En conséquence, il résulte clairement de cette disposition que le législateur a expressément réservé au

seul ministre compétent ou à son délégué, à l’exclusion de toute autre autorité, en ce compris le

Commissaire général, l’examen d’une demande basée sur l’invocation d’éléments purement médicaux,

telle qu’elle est en réalité formulée par la partie requérante.

9. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de

l’homme en cas de retour de la partie requérante dans son pays d’origine, le Conseil souligne que le

champ d’application de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève, et de l’article 48/4, § 2,

b, de la loi du 15 décembre 1980, est couvert par ledit article 3. Sous réserve de l’application des

articles 55/2 et 55/4 de ladite loi, l’examen d’une éventuelle violation de cette disposition dans le cadre

de l’application desdits articles de la loi précitée se confond dès lors avec l’évaluation qui est faite par

les instances d’asile du bienfondé de la demande d’asile. Ce moyen n’appelle en conséquence pas de

développement séparé.

En tout état de cause, le seul fait de ne pas reconnaître à une personne la qualité de réfugié ou de ne

pas lui accorder le statut de protection subsidiaire n’implique pas en soi le renvoi de cette personne en

son pays d’origine, ni ne saurait, en soi, constituer une violation de l’article 3 de la Convention de

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (voir dans le même sens : C.E., 16

décembre 2014, n° 229.569). »
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10. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et

estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande d’asile. La

demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf mai deux mille quinze par :

Mme N. CHAUDHRY, président f.f., juge au contentieux des étrangers

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA N. CHAUDHRY


